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Oorzaak van de verkeerde betiteling van het diploma Gegradueerde in Bouw optie Vastgoed keuze Meten in de wet van 2003. (38 blz)
De verkeerde betiteling in de wet is een evidente materiële vergissing die door elke Hof of Rechtbank of Administratief rechtscollege dient geïnterpreteerd en recht getrokken te worden. In de jurisprudentie van de Raad van State, dat een rechtscollege is op dezelfde voet als de Federale Raad van Beroep van de Landmeters - experten, vind men herhaaldelijk voorbeelden hiervan, die tot een interpretatie leidde van de bestreden teksten en zelfs tot een nieuw arrest van de RvSt indien het eerste arrest werd aangetast door een materiële vergissing.  Tot in de problematiek van de landmeters bij Middenstand vindt men een wijzigend arrest 73.235 van 23 april 1998 dat het vorig arrest 72.373 van 11 maart 1998 rechttrekt en interpreteert ! Andere voorbeelden van materiële vergissingen en/of interpretaties vindt men oa in arresten 97.539, 93.319, 83.199, 80.778, 80.441, 95.564, 75.712 (vertaling), 143.574, 143.599. De Koning zelf neemt wijzigende besluiten (KB 30 nov2003/BS 10dec).

Ook het Hof van Cassatie oordeelt (Pasicrisie Cas, 4 mars 1879, Pas., 1879 , p.159 en v) dat de materiële vergissingen kunnen en moeten rechtgetrokken worden door de rechter. Niets kan dus de Federale Raad van Beroep van de Landmeters – experten beletten de verkeerde betiteling van het diploma van de Vlaamse gegradueerde landmeters grondwetsconform te interpreteren zodat geen enkele van deze jonge mensen moreel en geldelijk benadeeld zou blijven door een vergissing die binnen Middenstand zelf is ontstaan en waarvoor de gediplomeerden niet verantwoordelijk kunnen worden gesteld.

Deze verkeerde betiteling ontstond op 1 april 1999 op het kabinet van toenmalig minister van Middenstand, Karel Pinxten.

Daar werd 's avonds Roland VAN de VELDE, voorzitter van de belangrijkste vereniging van landmeters, geconvoceerd door de adjunct kabinetschef om overleg te plegen over het starten van een Instituut in het kader van de kaderwet Verhaegen van 1976. Enkele maanden voordien  had de vereniging, waarvan Roland VAN de VELDE voorzitter was, alle posten veroverd op één na, die van de overleden penningmeester Roger VEREYCKEN, maar die uitslag viel niet in de smaak, noch van de andere minoritaire verenigingen, noch van Middenstand omdat de meeste verkozenen het beroep als bijberoep uitoefenden. Daarbij voegde de adjunct kabinetschef nog toe dat er veel te weinig leden zouden zijn geweest om, via lidgelden, dit Instituut in werking te laten treden.

Dus werd op die avond ter lezing van Roland VAN de VELDE een voorstel van protocol opgemaakt om een groot Instituut van het Vastgoed op te richten, waarvan de landmeters deel zouden van uitmaken en waarbij gehecht een wetsvoorstel en twee voorstellen van KB's werden opgesteld. Eerst werd er over de betiteling van het beroep gediscussieerd. Onder andere was er sprake van een meer moderne betiteling dan die van landmeter, arpenteur in het Frans, die van het Oud-regime dateert, voor de Franse Revolutie. En dus had men misschien wel de titel meetkundige terug in het leven kunnen roepen, zoals men huidig ook van verpleegkundige spreekt waar vroeger "zustertjes" aan de slag kwamen, enz  ...

Omdat een graduaatsdiploma noodzakelijk was om een evenwicht te bekomen met het instituut van de vastgoedmakelaars, waar deze gediplomeerden daadwerkelijk aangenomen werden, had de Heer adjunct kabinetschef gedacht aan het franstalig diploma dat men aan het oprichten was en waarvan hij wist dat Roland VAN de VELDE meegewerkt had en aan het doceren was. De heer adjunct was persoonlijk aanwezig tijdens dit gesprek.

Wat het Noorden van het land betrof, werd telefonisch contact opgenomen met professor Marc VAN IMPE uit Gent, die het laatste jaar van een nieuw graduaat aan het afronden was. De eerste gegradueerden gingen in juni gediplomeerd worden en geen enkel diploma was gedrukt. Wel heeft Roland VAN de VELDE de betiteling bouw - vastgoed - meten kunnen meedelen, waarmee de adjunct kabinetschef onmiddellijk door een secretaresse zijn voorstel liet aanvullen. Wanneer de adjunct kabinetschef terugkwam uit het kantoor van zijn medewerkster, was de betiteling "Graduaat Bouwkunde en Vastgoed, optie opmeten " en die is tot nu toe gebleven, alhoewel dit maar een voorstel was dat nog bijgewerkt en onderzocht diende te worden , na consultatie van de andere verenigingen en beroepen. 

Het is dus klaar en duidelijk dat een evidente materiële vergissing op 1 april 1999 werd gemaakt door Middenstand. De opeenvolgende opstellers binnen deze Federale Overheidsdienst hebben zeker nooit zorgvuldig de betiteling van het diploma gegradueerde landmeter nagezien in Vlaanderen.

Voorzitter Roland VAN de VELDE heeft enkel beloofd het voorstel van het kabinet voor te leggen aan de Raad van Beheer en aan de Algemene Vergadering van zijn vereniging

Later, in de maand juni 1999, werd dit voorstel afgekeurd door de algemene vergadering van bedoelde vereniging. Professor ir. Marc VAN IMPE, die ook landmeter en lid was, werd daar ook door de voorzitter uitgenodigd om de nieuwe studiegang te komen uitleggen, wat de andere Vlaamse leden hebben geweigerd. Daardoor voelde voorzitter Roland VAN de VELDE zich gedwongen ontslag te nemen omdat hij 1) het voorstel van het kabinet gewoon had voorgesteld en 2) de vraag van de toelating tot de uitoefening van het beroep door de gegradueerden heeft willen laten onderzoeken. 

1 april 1999 

Hierna, de oorspronkelijke betitelingen van de Franstalige en Nederlandstalige diploma’s van de gegradueerde landmeters zoals zij in de drie voorstellen van 1 april 1999 stonden.

d) een diploma van gegradueerde « landmeter-expert vastgoed » of van gegradueerde « bouwkunde en vastgoed, optie opmeten » ;

d) un diplôme de gradué « géomètre-expert immobilier » ou de gradué en « construction et immobilier, option mesurage ;

5 december 2002

In het voorstel van wet van minister Rik DAEMS van 5 december 2002 werden de hierboven betitelingen herhaald, op de volgletter na, en aangevuld met de eis van een getuigschrift van slagen voor de geïntegreerde proef voor uitreiking van de titels van meetkundige - schatter van onroerende goederen, wat enkel geldt voor de Franstalige gegradueerden ( Arbitragehof 19 / 2005 ).   

Uittreksel van het wetsontwerp tot bescherming van de titel en van het beroep van landmeter-expert, aan de Volksvertegenwoordigers op 5 december 2002 voorgesteld door de minister van Telecommunicatie en Overheidsbedrijven en Participaties, belast met Middenstand, Rik DAEMS.
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d) een diploma van gegradueerde « landmeter-expert vastgoed » of van gegradueerde « bouwkunde en vastgoed, optie opmeten », aangevuld met een getuigschrift van slagen voor de geïntegreerde proef voor uitreiking van de titels van meetkundige-schatter van onroerende goederen;

d) un diplôme de gradué « géomètre-expert immobilier » ou de gradué en « construction et immobilier, option mesurage », complété par un certificat de réussite de l’épreuve intégrée délivrant les titres de géomètre-expert immobilier;
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Bijlage 1

KAMER  VAN  VOLKSVERTEGENWOORDIGERS

DOKUMENT 2151/003 DOC 50

BIJLAGE – HOORZITTINGEN  21 JANUARI 2003

UITTREKSEL Bladzijde 60 / 76
	F. De heer Jassogne, Confederatie van

Immobiliënberoepen van België
	F. Monsieur Jassogne, Confédération des professions Immobilières de Belgique

	5. ALTERNATIEF VOORSTEL TOT OPRICHTING VAN EEN VASTGOEDINSTITUUT

De reeds aangestipte derde mogelijkheid zou er in

bestaan om in de toekomst het BIL samen met het BIV te groeperen onder een nieuw «instituut van het vastgoed ». In overeenstemming met reeds bestaande beroepsorganisaties BIBF (boekhouders en fiscalisten) en IAB (accountants en belastingconsulenten).

Dit idee is niet nieuw maar werd reeds voorgesteld door de kabinetschef van de toenmalige Minister van Middenstand, de heer K. Pinxten.

Zo zouden ook andere vastgoedberoepen onder deze nieuwe koepel kunnen ressorteren, en zouden de kosten voor elke beroepsgroep kunnen dalen.

Ook voor de consument zou het dan eenvoudiger zijn, want hij zou uiteindelijk voor ieder probleem gerelateerd aan een vastgoedberoep zich kunnen wenden tot één instituut.

In een dergelijk overkoepelend instituut zouden eveneens betere afspraken kunnen gemaakt worden rond de randgevallen waarin een beroepsuitoefenaar meer dan één soort activiteit ontwikkelt (landmeter, vastgoedmakelaar,

syndicus, eventueel expertise).

De vertegenwoordiging van de landmeters binnen dit ene Beroepsinstituut zou dan terug op basis van de getelde verkiezingen kunnen gebeuren.

Dit alternatief komt tegemoet aan de bedenking van de Regering dat de oprichting van een BIL niet wenselijk is, rekening houdend met het beperkt aantal zelfstandige landmeters die met hun bijdragen de werking zouden moeten financieren.
	5. PROPOSITION ALTERNATIVE DE CREATION

D’UN INSTITUT DES BIENS IMMOBILIERS

La troisième possibilité déjà évoquée consisterait à regrouper à l’avenir l’IPG et l’IPI en un nouvel

 « Institut des biens immobiliers », à l’instar d’autres organisations professionnelles déjà existantes, telles que l’IPCF (comptables et fiscalistes) et l’IEC (experts-comptables et conseillers fiscaux). 

Cette idée n’est pas neuve ; elle a déjà été proposée par le chef de cabinet de l’ancien ministre des Classes moyennes, M. K. Pinxten.

Cette mesure permettrait également d’englober

d’autres professions immobilières et de réduire les frais inhérents à chaque groupement professionnel.

Pour le consommateur aussi, tout serait plus simple : en cas de problème lié à une profession immobilière, il pourrait se tourner vers un seul et même institut. 

Un tel institut regroupant plusieurs professions permettrait également de conclure des accords plus intéressants pour les cas extrêmes où un professionnel exercerait plus d’un type d’activité (géomètre, agent immobilier, syndic, éventuellement expert).

Les géomètres pourraient à nouveau être représentés au sein de cet Institut professionnel sur la base de la comptabilisation des voix.

Cette alternative répond à l’objection du gouvernement selon laquelle la création d’un IPG n’est pas souhaitable, compte tenu du nombre limité de géomètres indépendants qui devraient financer le fonctionnement dudit institut par le biais de leurs cotisations.
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Bruxelles, le 2 avril 1999.
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Conseil d’Administration de l’ANGE : MM. SCHEERLINCK, VERHAERT, LEUS, PEETERS, HERMAN, WATELET, BAUDRU, WERY, JAUMOTTE, RONVAUX, BERNARD, COLLIN, BONG, NIJS, VLEMINCKX, ARNOULD, SMEETS, TAELMAN, DERUYCK, DE GRAEVE, MINNE, VAN DE VELDE.

Monsieur le Ministre,

Nous avons bien reçu le projet de protocole rédigé par votre collaborateur Monsieur Jean de BETHUNE, au sujet de la réglementation de notre profession et de la légalisation ben nécessaires de nos textes légaux et réglementaires.  Nous le remercions des longues discussions qu’il a eues à ce sujet avec notre Président National, Roland VAN de VELDE, à qui il a remis hier soir 1er avril 1999 le texte à l’étude.

L’examen de ce dernier était à l’ordre du jour de la réunion de notre Conseil d’Administration de ce jour à Bruxelles et chacun aura l’occasion d’étudier personnellement sa copie dans les jours prochains.  

Nous nous réjouissons de votre tentative de régler équitablement la problématique de chaque géomètre, pour le sort de qui notre association agit sans faillir !

Nous chargeons notre avocat-conseil, Maître Philippe VAN DE CASTEELE, d’étudier plus en détails votre texte, de synthétiser nos remarques et de vous transmettre le tout en vue d’améliorer celui-ci.

Dès à présent, nous vous en souhaitons bonne réception et vous prions d’accepter, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération.

Gérard BAUDRU                                                            Roland VAN DE VELDE

Secrétaire                                                                        Président
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A l’aimable attention de Monsieur Jean de BETHUNE,

CONCERNE : Projet de protocole concernant les géomètres-experts immobiliers.

Monsieur le Ministre,

Comme promis à votre collaborateur Monsieur Jean de BETHUNE, j’ai communiqué à notre Conseil d’Administration le texte à l’étude.  Il faudra cependant attendre quelque peu les réactions de nos membres étant donné la proximité des fêtes de Pâques et mon indisponibilité de ces derniers jours suite au décès de mon père à l’étranger.

Nous vous prions d’accepter, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération.


                                                          Roland VAN DE VELDE

                                                                                             Président

Bijlage 4
{annotations}

(Projet de) PROTOCOLE

Entre: - { UBG }

- { FRGEI }

- { ANGE }
parties au présent accord,

En présence de:

· { Mr le Min PINXTEN }

· { Pdt IPI }
il est convenu de ce qui suit:

Dans le but d'obtenir une reconnaissance à part entière de la profession de géomètre-

expert immobilier tant au niveau des services publics que dans le cadre de l'exercice

des professions intellectuelles prestataires de services indépendantes, les parties

déclarent rechercher ensemble une solution globale dont les éléments suivants font

partie intégrante:

1.
L'arrêté royal du 18 mai 1936. Profession de géomètre-expert immobilier
Les parties conviennent d'œuvrer ensemble à l'élaboration d'une initiative

parlementaire qui, conformément à la proposition figurant à l'annexe 1 faisant partie

intégrante du présent accord, prévoit:

a) une définition légale de la profession de géomètre-expert immobilier;

b) une liste de diplômes donnant accès à la profession;

c) une obligation pour tous les titulaires, quel que soit leur statut, de prêter serment,

conformément à l'article 2 de la loi du 6 août 1993;

d) la subordination de l'exercice de la profession indépendante et du port du titre à

l'inscription au tableau d'un institut créé à cet effet en vertu de la loi-cadre du

1.er mars 1976, et ce en dérogation à l'article 15 de la loi-cadre précitée.

Cette initiative permettra de fixer légalement et sans équivoque la protection de la

profession de géomètre-expert immobilier.

1

.

.

2.
L'arrêté royal relatif à l'exercice de la fonction de géomètre - expert immobilier au

            sein de la Fonction publique administrative fédérale.
Il sera demandé au Ministre de la Fonction publique de concrétiser le projet d'arrêté

royal, conformément à la proposition figurant à l'annexe 2 faisant partie intégrante du

présent accord et fixant pour les agents de l'Etat titulaires d'un grade inhérent à la

carrière de géomètre-expert immobilier:

a)
la définition de l'activité professionnelle;

b) 
l'instauration d'un examen de recrutement comparatif (en ce compris la liste des

            diplômes permettant de participer à cet examen);

c) 
l'insertion de cet arrêté royal dans la liste figurant à l'article 3, §1er de l'arrêté

            royal du 8 janvier 1973 fixant le statut du personnel de certains organismes

            d'intérêt public.

3. 
La création de l' Institut des agents immobiliers et des géomètres-experts

            immobiliers
Le Conseil national de l'Institut professionnel des agents immobiliers et le Conseil

supérieur des Classes moyennes seront priés d'émettre, conformément à l'article 2, §7

de la loi-cadre du 1er mars 1976, un avis urgent sur la création de l'Institut

professionnel des agents immobiliers et des géomètres-experts immobiliers,

conformément à la proposition d'arrêté royal figurant à l'annexe 3 faisant partie

intégrante du présent accord, et par lequel:

a) 
l'institut précité est créé;

b) 
l'exercice de la profession indépendante et le port des titres sont subordonnés à

            une inscription au tableau des titulaires professionnels ou à la liste des stagiaires;

c)
 une définition de "activité professionnelle est fixée;

d) 
la liste des diplômes donnant accès à la profession est établie;

e) 
la responsabilité professionnelle, les obligations déontologiques et le secret

professionnel sont réglés;

f)
l'obligation de stage est instaurée;

g) 
les droits acquis, y compris pour les titulaires salariés ou sous statut, sont définis;

h) 
des dispositions spéciales relatives à l'organisation et au fonctionnement du

nouvel institut sont fixées:
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h.1)
 La période définitive (à partir des prochaines élections qui auront lieu en

             décembre 2000)
h.1.1 ). le Conseil national comptera au total 28 membres dont 18 seront

            issus des titulaires de la liste partielle et du tableau totalisant le

            plus grand nombre de membres et 10 seront issus de l'autre liste

            partielle;

h.1.2) des règles spéciales seront prévues pour la validité des

           délibérations du Conseil national;

h.1.3) les décisions du Conseil national ne concernant qu'une seule des

          professions ne peuvent être prises qu'à l’unanimité {la majorité} des membres

          de la catégorie professionnelle concernée;

h.1.4) les chambres exécutives compteront au total 10 membres dont 6

          seront issus des titulaires de la liste partielle et du tableau totalisant

          le plus grand nombre de membres et 4 seront issus de l'autre liste

          partielle, étant entendu que le principe "inter pares" sera toujours

          d'application;

h.1.5) les chambres d'appel compteront au total 6 membres dont 4 seront

          issus des titulaires de la liste partielle et du tableau totalisant le

          plus grand nombre de membres et 2 seront issus de l'autre liste

          partielle, étant entendu que le principe "inter pares" sera toujours

          d'application.

Remarque intermédiaire

Lorsque la procédure disciplinaire concerne un ou plusieurs titulaires

ayant plusieurs qualités, le collège disciplinaire sera composé de titulaires

des qualités concernées.

h.2) 
Période de transition
h.2.1) jusqu'aux élections de décembre 2000, 10 géomètres-experts

                      immobiliers seront cooptés par le Conseil national de l'Institut

                      professionnel des agents immobiliers parmi les personnes figurant

                      sur la liste composée à cet effet par la commission d'agréation, afin

                      de constituer ensemble le Conseil national du nouvel Institut. Les

                      membres cooptés ont voix consultative et sont associés à toutes les

                      activités du Conseil national;

h.2.2) les personnes figurant sur la liste précitée seront inscrites au

                      tableau après les élections de décembre 2000;
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h.2.3) l'élection des géomètres-experts immobiliers est organisée par le

                      bureau de l'Institut, en présence de 2 membres cooptés désignés

                      par le Ministre des Classes moyennes;

h.2.4) ont voix délibérative: tous les titulaires inscrits au tableau et qui

                      figurent sur la liste précitée;

h.2.5) sont éligibles: les personnes âgées de 30 ans au moins et qui

                      peuvent fournir un certificat de bonnes conduite, vie et mœurs, et

                      ce pour les mandats à conférer {dans les} des catégories professionnelles

                      correspondantes. 

i) 
l'arrêté royal du 18 janvier 1995 protégeant le titre professionnel et l'exercice de

la profession de géomètre-expert juré est rapporté, ce qui implique entre autres

que la profession de géomètre-expert immobilier est à nouveau réglementée,

toujours sur la base de la requête de 1990. Par conséquent, les géomètres-experts

immobiliers devront se réinscrire sur la liste des bourgmestres, conformément

aux modalités prévues au Chapitre I de l'arrêté royal du 24 juin 1987 portant

organisation du régime de transitoire visé à l'article 17 de la loi-cadre du 1er

mars 1976 réglementant la protection du titre professionnel et l'exercice des

professions intellectuelles prestataires de services.

Il sera demandé au Ministre des P.M.E. d'informer par écrit les géomètres-experts figurant sur la liste du 30 avril 1996 quant à la nécessité d'une nouvelle

inscription à l'administration communale.

4. 
Déontologie et stage
Les parties conviennent de créer un groupe de travail technique qui pendant la période

transitoire sera chargé de ra rédaction du règlement de stage et de la déontologie. Les {10} membres cooptés visés sous h.2.1 ) font, de plein droit, partie de ce groupe de travail qui parachèvera ses travaux pour les élections de décembre 2000.

En tout cas, la déontologie proposée comprendra textuellement les éléments suivants:

a) 
en ce qui concerne la responsabilité professionnelle des géomètres-experts

            immobiliers:

            Le géomètre-expert immobilier assume personnellement la responsabilité de tout

            acte posé dans l'exercice de sa profession. Il lui est interdit de se soustraire à

            cette responsabilité, même partiellement, par une convention particulière.

            Il assume également cette responsabilité pour chaque acte posé dans le cadre

            d'une ou de plusieurs personnes morales.
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Afin d'assumer la responsabilité personnelle pour chaque acte posé dans

            l'exercice de la profession en conformité avec la loi ou un règlement, le

            géomètre-expert immobilier doit assurer un contrôle permanent et personnel du

            travail accompli par les personnes pour lesquelles il est responsable.

b) 
en ce qui concerne les rapports mutuels entre les géomètres-experts immobiliers:

            L'Institut veille à l'accomplissement de la mission d'intérêt général dont les

            géomètres sont chargés dans le respect des lois et des droits se rapportant aux

            principes généraux du droit, à la vie privée et à la libre circulation des services.

            Le géomètre-expert immobilier s'abstient de tout acte de concurrence déloyale,

            notamment en matière d'honoraires, et de tout abus de position dominante.

            Afin d'éviter toute incompatibilité, le géomètre-expert immobilier se récuse dans

            toute affaire qui entraînerait un conflit d'intérêt et qui est de nature à affecter la

            mission d'intérêt général dont il est chargé, de même que la totale indépendance

            vis-à-vis de son mandant.

            Le géomètre s'abstient également de toutes démarches et actions directes ou

            indirectes susceptibles de nuire à un confrère ou de porter atteinte à son

            honneur.

c) 
en ce qui concerne les stagiaires:

Le stage des futurs géomètres-experts immobiliers fera l'objet d'une convention

par laquelle un maître de stage s'engage à encadrer le stagiaire dans sa

formation, à l'assister effectivement dans l'exercice de sa profession et à le

rémunérer de manière correcte, conformément aux directives de l'Institut.

       {  }
L'examen au terme du stage qui, le cas échéant, sera prévu dans le règlement de

stage concernera entre autres les matières suivantes:

c.1) 
instruments, méthodes de lever, de calcul et de dessin topographiques et

géodésiques, notions de photogrammétrie et de systèmes d'information

géographique;

c.2) 
notions de physique et de mathématiques appliquées à la topographie, y

compris la théorie des erreurs et les compensations;

c.3) 
notions de droit civil, droit immobilier, droit administratif, judi'ciaire et

pénal appliqués à l'immobilier, rédaction de rapports et de procès-

verbaux;

c.4) 
urbanisme, aménagement du territoire, lotissement, remembrement,

bornage, cadastre, impôt foncier, enregistrement et hypothèques, gestion

foncière, logement;
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c.5) 
notions de technologie de la construction des bâtiments, ouvrages d'art et

communications, connaissance des matériaux, métrés, géologie,

exploitation des mines, pédologie, agrologie, améliorations foncières,

sylviculture, histoire de la profession et des méthodes de lever, expertises,

évaluations, états des lieux divers et indemnisations.

5.         Procédures
Les parties conviennent d'arrêter toutes les procédures et actions judiciaires qui sont de

nature à retarder, geler ou rendre impossible l'exécution correcte et intégrale du présent

accord, et ce dès la publication au Moniteur belge des arrêtés royaux figurant en

annexes 2 et 3. Les parties demandent au Ministre des PME de publier ensemble au

Moniteur belge l'arrêté royal en annexe 2 et l'arrêté royal en annexe 3.

6. 
Cooptation
Les parties conviennent qu'elles proposeront ensemble les personnes suivantes pour la

cooptation visée sous h.2.1 ). II s'agit de:

1. (nom + adresse)

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

Fait à Bruxelles, le. …………………………………………………..
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Bijlage 5.

	ANNEXE 1 : PROPOSITION DE LOI

Article 1er, § 1er. Nul ne peut exercer la

profession de géomètre - expert immobilier,

consistant, dans le cadre d'activités

immobilières, à procéder aussi aux bornages,

aux règlements de mitoyennetés pouvant servir

de reconnaissance de limites de propriétés ou

objet à mutation, à dresser et signer les plans

devant servir à une reconnaissance de limite, à

une mutation ou à tout acte pouvant être

présenté à la transcription ou aux hypothèques

ou tout acte ou procès-verbal constituant une

identification de propriété foncière s'il n'est

porteur d'un des diplômes suivantes :

a) un diplôme d'arpenteur, de géomètre-

arpenteur ou de géomètre-expert immobilier

délivré, selon le cas, en application des arrêtés

royaux des 31 juillet 1825 contenant des

dispositions relativement à l'exercice de la

profession d'arpenteur, 1er décembre 1921

relatif à des modifications aux dispositions

concernant l'exercice de la profession de

géomètre-arpenteur ou 18 mai 1936 portant

modifications aux dispositions concernant

l'exercice de la profession de géomètre-expert

immobilier ou de l'arrêté du Régent du 16 juin

1947 instituant une épreuve unique à l'intention

de certains diplômés, pour l'obtention du

diplôme de géomètre-expert immobilier ;

b) un diplôme de licencié en sciences, groupe

géographie, option géométrie; un diplôme de

licencié en géométrologie ;

c) un diplôme d'ingénieur industriel en

construction option géométrie ;

d) un diplôme de gradué "géomètre-expert

immobilier" ou de gradué en "construction et

immobilier, option mesurage" ;

e) un diplôme universitaire ou de niveau

universitaire ou de l'enseignement technique

supérieur compatible avec l'exercice de la

profession de géomètre-expert immobilier et

reconnu parle Roi ;

f) un diplôme équivalent à l'un des titres repris

ci-dessus et délivré par un jury d'Etat ou de

Communauté ;


	BIJLAGE 1 : WETSVOORSTEL

Artikel 1, § 1. Niemand mag het beroep van

Landmeter - expert vastgoed uitoefenen, dat in

het raam van vastgoedactiviteiten tevens

bestaat in het uitvoeren van afpalingen, het

regelen van gevallen van gemeenheid, die

kunnen dienen v aar het erkennen van grenzen

van eigendommen of vatbaar zijn v aar mutaties,

het opmaken en ondertekenen van plannen die

moeten dienen voor een grenserkenning, voor

een mutatie of voor gelijk welke akte, die ter

overschrijving of ter hypotheekinschrijving kan

voorgelegd worden, of v aar gelijk welke akte of

proces-verbaal, die in een identificering van

grondeigendom bestaat, indien hij geen houder

is van een van de volgende diploma's :

a) een diploma van landmeter, of van

meetkundige of van meetkundige - schatter van

onroerende goederen, naargelang van het

geval uitgereikt ter uitvoering van de koninklijke

besluiten van 31 juli 1825 houdende bepalingen

nopens de uitoefening van het beroep van

landmeter, van 1 december 1921 dat betrekking

heeft op wijzigingen aan de beschikkingen,

rakende de uitoefening van het beroep van

landmeter of van 18 mei 1936 dat betrekking

heeft op wijzigingen aan de bepalingen

betreffende het uitoefenen van het beroep van

meetkundige - schatter van onroerende

goederen of van het Regentsbesluit van 16 juni

1947 dat betrekking heeft op de enige proef,

ingesteld ten behoeve van zekere

gediplomeerden, ter verkrijging van het diploma

van meetkundige - schatter van onroerende

goederen ;

b) een diploma van licentiaat in de

wetenschappen, groep aardrijkskunde, optie

landmeetkunde ; een diploma van licentiaat in

de geometrologie ;

c) een diploma van industrieel ingenieur

bouwkunde, optie landmeetkunde ;

d) een diploma van gegradueerde " Iandmeter -

expert vastgoed" of van "gegradueerde

bouwkunde en vastgoed", optie opmeten" ;

e) een universitair diploma, of van universitair

niveau of van het technisch hoger onderwijs,

verenigbaar met de uitoefening van het beroep

van landmeter - expert vastgoed en erkend door

de Koning ;

f) een diploma dat gelijkwaardig is aan een der

bovenvermelde akten en dat is uitgereikt door

een examencommissie van de Staat of van een

Gemeenschap;
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	g) un diplôme délivré par tout autre

établissement de niveau comparable reconnu

par le Roi ;

h) 1. Un diplôme prescrit par un autre Etat-

membre de la Communauté européenne ou un

autre Etat qui est partie à l'Accord sur l'Espace

économique européen, dénommé ci-après "Etat

pour accéder à la profession de géomètre-

expert immobilier sur son territoire ou l'y

exercer, et qui a été obtenu dans un Etat.

On entend par diplôme :

tout diplôme, certificat ou autre titre ou tout

ensemble de tels diplômes, certificats ou autres

titres :

-qui a été délivré par une autorité compétente

dans un Etat ;

-dont il résulte que le titulaire a suivi avec

succès un cycle d'études post-secondaires

d'une durée minimale de trois ans, ou d'une

durée équivalente à temps partiel, dans une

université ou un établissement d'enseignement

supérieur ou dans un autre établissement du

même niveau de formation et, le cas échéant,

qu'il a suivi avec succès la formation

professionnelle requise en plus du cycle

d'études post-secondaires ;

-dont il résulte que le titulaire possède les

qualifications professionnelles requises pour

accéder à la profession réglementée de

géomètre-expert immobilier dans cet Etat ou

l'exercer,

dès lors que la formation sanctionnée par ce

diplôme, certificat ou autre titre a été acquise

dans une mesure prépondérante dans la

Communauté européenne ou l'Espace

économique européen, ou dès lors que son

titulaire aune expérience professionnelle de

trois ans certifiée par l'Etat qui a reconnu un

diplôme, certificat ou autre titre délivré dans un

pays tiers.

Est assimilé à un diplôme tout diplôme,

certificat ou autre titre, ou tout ensemble de tels

diplômes, certificats et autres titres, qui a été

délivré par une autorité compétente dans un

Etat dès lors qu'il sanctionne une formation

acquise dans la Communauté européenne ou

l'Espace économique européen et reconnue par

une autorité compétente dans cet Etat comme

étant de niveau équivalent, et qu'il y confère les
	g) een diploma, uitgereikt door enige andere

instelling van vergelijkbaar niveau en erkend

door de Koning ;

h) 1. een diploma voorgeschreven door een

andere Lid - Staat van de Europese

Gemeenschap of een andere Staat die partij is

bij de Overeenkomst betreffende de Europese

Economische Ruimte, hierna "Staat" te noemen

om tot het beroep van landmeter - expert

vastgoed op zijn grondgebied te worden

toegelaten dan wei deze activiteit aldaar uit te

oefenen, en dat in een Staat behaald is.

Wordt verstaan onder diploma :

alle diploma's, getuigschriften en andere titels

dan wei elk geheel van dergelijke diploma's,

certificaten en andere titels :

-afgegeven door een bevoegde autoriteit in een

Staat ;

-waaruit blijkt dat de houder met succes een

postsecundaire studiecyclus van ten minste drie

jaar of een gelijkwaardige deeltijdstudie heeft

gevolgd aan een universiteit of een instelling

voor hoger onderwijs of een andere instelling

van hetzelfde opleidingsniveau en, in

voorkomend geval, dat hij met succes de

beroepsopleiding heeft gevolgd die in aanvulling

op de postsecundaire studiecyclus wordt

vereist;

-waaruit blijkt dat de houder de vereiste

beroepskwalificaties bezit om tot het

gereglementeerde beroep van landmeter-expert

vastgoed in die Staat te worden toegelaten of

om dat beroep uit te oefenen,

wanneer de met het diploma, het certificaat of

de andere titel afgesloten opleiding overwegend

in de Europese Gemeenschap of de Europese

Economische Ruimte is genoten of wanneer de

houder ervan een driejarige beroepservaring

heeft opgedaan, gewaarmerkt door de Staat die

een diploma, een certificaat of een andere titel

van een derde land heeft erkend.

Alle diploma's, certificaten en andere titels, dan

wei elk geheel van dergelijke diploma's,

certificaten en andere titels die door een

bevoegde autoriteit in een Staat zijn afgegeven,

worden gelijkgesteld met een diploma indien

daarmee een in de Europese Gemeenschap of

de Europese Economische Ruimte gevolgde

opleiding wordt afgesloten welke door een

bevoegde autoriteit in die Lid - Staat als
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	mêmes droits d'accès à la profession

règlementée de géomètre-expert immobilier ou

d'exercice de celle-ci ;

2. ou, si le demandeur a exercé à temps plein la

profession de géomètre-expert immobilier

pendant deux ans au cours des dix années

précédentes, dans un Etat qui ne réglemente

pas cette profession, un titre de formation

-qui a été délivré par une autorité compétente

dans un Etat,

-dont il apparaît que son titulaire a suivi avec

succès un cycle d'études post-secondaires

d'une durée minimale de trois ans, ou d'une

durée équivalente à temps partiel, dans une

université ou un établissement d'enseignement

supérieur ou dans un autre établissement du

même niveau de formation d'un Etat et, le cas

échéant, qu'il a suivi avec succès la formation

professionnelle requise en plus du cycle

d'études post-secondaires,

-et qui l’a préparé à l'exercice de la profession

de géomètre-expert immobilier ;

Est assimilé au titre de formation visé à l'alinéa

1er, tout titre ou ensemble de titres qui a été

délivré par une autorité compétente dans un

Etat, dès lors qu'il sanctionne une formation

acquise dans la Communauté européenne ou

l'Espace économique européen et qu'il est

reconnu comme équivalent par l'Etat, à

condition que cette reconnaissance ait été

notifiée aux autres Etats et à la Commission

européenne.

§ 2. Il doit avoir prononcé le serment prévu à

l'article 2 de la loi du 6 août 1993 abrogeant

l'arrêté royal du 31 juillet 1825 concernant les

dispositions relatives à l'exercice de la

profession d'arpenteur.

Art.2. Nonobstant l'article 15 de la loi-cadre du

1er mars 1976 réglementant la protection du

titre professionnel et l'exercice des professions

intellectuelles prestataires de services nul ne

peut exercer en qualité d'indépendant, à titre

principal ou accessoire, la profession de

géomètre-expert immobilier, ou porter le titre

professionnel de "géomètre-expert immobilier

agréé" ou de "géomètre-expert immobilier

stagiaire", s'il n'est inscrit au tableau des

titulaires de la profession ou sur la liste des
	gelijkwaardig wordt erkend, en daaraan

dezelfde rechten inzake toegang tot of

uitoefening van het gereglementeerd beroep

van landmeter - expert vastgoed zijn verbonden;

2. of, indien de aanvrager het beroep van

landmeter - expert vastgoed gedurende twee jaar

tijdens de voorafgaande tien jaren voltijds heeft

uitgeoefend in een Staat waar dat beroep niet

gereglementeerd is, een opleidingtitel

-afgegeven door een bevoegde autoriteit in een

Staat,

-waaruit blijkt dat de houder ervan met succes

een post - secundaire studiecyclus van ten

minste drie jaar of een gelijkwaardige

deeltijdstudie heeft gevolgd aan een universiteit

of een instelling van hoger onderwijs of een

andere instelling van hetzelfde opleidingsniveau

in een Staat, en, in voorkomend geval, dat hij

met succes de beroepsopleiding heeft gevolgd

die in aanvulling op de post - secundaire

studiecyclus wordt vereist,

-en die hem op de uitoefening van het beroep

van landmeter - expert vastgoed heeft

voorbereid;

Alle titels, dan wel elk geheel van dergelijke

titels die door een bevoegde autoriteit in een

Staat zijn afgegeven, worden met de in het

eerste lid bedoelde opleidingstitel gelijkgesteld,

indien daarmee een in de Europese

Gemeenschap of de Europese Economische

Ruimte gevolgde opleiding, wordt afgesloten

welke door de Staat als gelijkwaardig is erkend,

mits de andere Staten en de Europese

Commissie van deze erkenning in kennis zijn

gesteld.

§ 2. Hij moet de eed , bedoeld bij artikel 2 van

de wet van 6 augustus 1993 betreffende de

opheffing van het koninklijk besluit van 31 juli

1825 houdende bepalingen nopens de

uitoefening van het beroep van landmeter,

hebben afgelegd.

Art.2. Ongeacht artikel 15 van de kaderwet van

1 maart 1976 tot reglementering van de

bescherming van de beroepstitel en van de

uitoefening van de dienstverlenende

intellectuele beroepen, mag niemand als

zelfstandige, als hoofd- of bijberoep, het beroep

van landmeter -expert vastgoed uitoefenen of de

beroepstitel voeren van "erkend landmeter-

expert vastgoed." of van "landmeter - expert

vastgoed stagiair", tenzij hij is ingeschreven op

het tableau van de beoefenaars van het beroep
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	stagiaires tenus par un Institut professionnel

créé en application de cette loi-cadre ou si,

étant établi à l'étranger, il n'a obtenu

l'autorisation d'exercer occasionnellement cette profession.


	of op de lijst van de stagiairs die worden

bijgehouden door een Beroepsinstituut,

opgericht met toepassing van deze kaderwet of

indien hij in het buitenland is gevestigd geen

machtiging heeft verkregen om dit beroep

occasioneel uit te oefenen.




Bijlage 6
	ANNEXE Il

ROYAUME DE BELGIQUE

----------------

MINISTERE DE LA FONCTION

PUBLIQUE.

----------------
Arrêté royal relatif à l'exercice de la fonction

de géomètre-expert immobilier au sein de la

Fonction publique administrative fédérale.

----------------

ALBERT II, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir,

Salut.

Vu l'article 107, alinéa 2, de la Constitution;

Vu la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle

de certains organismes d'intérêt public,

notamment l'article 11, § ler , remplacé par la

loi du 22 juillet 1993 ;

Vu la loi de redressement du 3l juillet 1984,

notamment l'article 16, §4, inséré par la loi du

22 juillet 1993;

Vu la loi du 6 août 1993 abrogeant l'arrêté

royal du 31 juillet 1825 concernant les

dispositions relatives à l'exercice de la

profession d'arpenteur, notamment l'article 3;

Vu la loi du 29 avril 1994 portant exécution des

ordonnances, directives et décisions en matière

de diplômes, certificats et autres titres requis

pour l'exercice d'une profession ou d'une

activité professionnelle, édictées en application

du Traité instituant la Communauté

économique européenne;

Vu l'arrêté royal du 8 janvier 1973 fixant le

statut du personnel de certains organismes

d'intérêt public, notamment l'article 3, §ler,


	BIJLAGE Il

KONINKRIJK BELGIE

----------------
MINISTERIE V AN

AMBTENARENZAKEN

----------------
Koninklijk besluit betreffende de uitoefening

van het ambt van landmeter - expert

onroerende goederen in het federaal

administratief Openbaar Ambt.

----------------
ALBERT II, Koning der Belgen,

Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen,

Onze Groet.

Gelet op artikel 107 , tweede lid, van de

Grondwet;

Gelet op de wet van 16 maart 1954 betreffende

de controle op sommige instellingen van

openbaar nut, inzonderheid op artikel 11, § 1,

vervangen bij de wet van 22juli 1993;

Gelet op de herstelwet van 31 juli 1984,

inzonderheid op artikel16, §4, ingevoegd bij de

wet van 22 juli 1993;

Gelet op de wet van 6 augustus 1993

betreffende de opheffing van het koninklijk

besluit van 31 juli 1825 houdende bepalingen

nopens de uitoefening van het beroep van

landmeter, inzonderheid op artikel 3 ;

Gelet op de wet van 29 april1994 tot uitvoering

van de in toepassing van het verdrag tot

oprichting van de Europese Economische

Gemeenschap uitgevaardigde verordeningen,

richtlijnen en beschikkingen inzake diploma's,

getuigschriften en andere titels vereist voor het

uitoefenen van een beroep of een

beroepsactiviteit;

Gelet op het koninklijk besluit van 8 januari1973 tot vaststelling van het statuut van het

personeel in sommige instellingen van
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	modifié par les arrêtés royaux des 20 août 1973,

10 mai 1976, 13 septembre 1979, 26 janvier

1984, 12 juillet 1987, 25 novembre 1993, 17 et

31 mars 1995 et 10 avril 1995;

Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, donné le

24 juillet 1995;

Vu l'accord de Notre Ministre de la Fonction

publique, donné le ...;

Vu le protocole n° ...du ...1995 du Comité des

services publics nationaux, communautaires et

régionaux;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le

12 janvier 1973, notamment l'article 3, § 1er,

remplacé par la loi du 4 juillet 1989 et modifié

par la loi du 4 août 1996;

Vu l'urgence;

Considérant que l' exercice de la fonction de

géomètre-expert immobilier au sein de la

Fonction publique administrative fédérale doit

être aligné dans le plus bref délai sur la

réglementation de cette activité professionnelle

dans le secteur des indépendants, et que les

autorités concernées doivent prendre toutes les

mesures nécessaires à cet effet.

Sur la proposition de Notre Ministre de la

Fonction publique et de l'avis de Nos Ministres

qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons:

Chapitre 1er. Dispositions organiques

Article 1er. Le présent arrêté est applicable, au

sein des administrations de l'Etat et autres

services des ministères fédéraux, aux agents de

l'Etat qui sont titulaires d'un grade appartenant

à la carrière de géomètre-expert immobilier

désigné ci-après sous les termes de "géomètre-

expert immobilier".

Art. 2. Exerce l'activité professionnelle de

géomètre-expert immobilier au sens du présent


	openbaar nut, inzonderheid op artikel 3, § 1,

gewijzigd bij de koninklijke besluiten van 20

augustus 1973, 10 mei 1976, 13 september

1979, 26 januari 1984, 12 juli 1987, 25

november 1993, 17 en 31 maart 1995 en 10

apri11995;

Gelet op het advies van de Inspecteur van

Financiën, gegeven op 24juli 1995;

Gelet op het akkoord van Onze Minister van

Ambtenarenzaken, gegeven op ...;

Gelet op het protocol nr. ...van ...1995 van het

Comité voor de nationale, de gemeenschaps- en

de gewestelijke overheidsdiensten;

Gelet op de wetten op de Raad van State,

gecoördineerd op 12 januari 1973, inzonderheid

op artikel3, § 1, vervangen bij de wet van 4 juli

1989 en gewijzigd door de wet van 4 augustus

1996;

Gelet op de dwingende noodzakelijkheid;

Overwegende dat de uitoefening van het ambt

van landmeter - expert vastgoed bij het federaal

administratief Openbaar Ambt onverwijld dient

te worden afgestemd op de reglementering van

de beroepsactiviteit in de sector van de

zelfstandigen en dat de betrokken overheden

daartoe aIle nodige maatregelen dienen te

treffen.

Op de voordracht van Onze Minister van

Ambtenarenzaken en op het advies van Onze in

Raad vergaderde Ministers,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij:

Hoofdstuk 1. Organieke bepalingen

Artikel 1. Dit besluit is in de rijksbesturen en

andere diensten van de federale ministeries van

toepassing op de rijksambtenaren die titularis

zijn van een graad die behoort tot de loopbaan

van landmeter - expert onroerende goederen die

hierna wordt aangeduid met de term

"landmeter - expert vastgoed".

Art. 2. Oefent de beroepsactiviteit van

Landmeter - expert vastgoed uit in de zin van dit
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	arrêté celui qui, dans le cadre d'activités

immobilières, exerce aussi les activités

suivantes, d'une manière habituelle et sous sa

propre responsabilité, et pour le compte d'un

service public:

1°        des bornages;

2°        l'établissement et la signature des plans

           devant servir à une reconnaissance de

           limites, à une mutation, à un règlement

           de mitoyenneté, et à tout autre acte ou

           procès-verbal constituant une

           identification de la propriété

           immobilière, et qui peuvent être

           présentés aux formalités de

           l'enregistrement, de l'inscription ou de

           la transcription hypothécaires.

Art. 3. § 1er. Le grade de géomètre-expert

immobilier ne peut être conféré qu'aux lauréats

d'un concours de recrutement.

Peuvent participer au concours de recrutement,

les porteurs:

a)        d'un diplôme d'arpenteur, de géomètre-

           arpenteur ou de géomètre-expert

           immobilier délivré, selon le cas, en

           application des arrêtés royaux des 31

           juillet 1825 contenant des dispositions

           relatives à l'exercice de la profession

           d'arpenteur, 1er décembre 1921 relatif

           à des modifications aux dispositions

           concernant l'exercice de la profession

           de géomètre-arpenteur ou 18 mai 1936

           portant modifications aux dispositions

           concernant l'exercice de la profession

           de géomètre-expert immobilier ou de

           l'arrêté du Régent du 16 juin 1947

           instituant une épreuve unique à

           l'intention de certains diplômes, pour

           l'obtention du diplôme de géomètre-

           expert immobilier;

b)        d'un diplôme de licencié en sciences

            groupe, géographie, option géométrie,
	besluit, hij die in het raam van

vastgoedactiviteiten, tevens doorlopend en op

eigen verantwoordelijkheid en voor rekening

van een overheidsdienst:

1°        overgaat tot afpalingen;

2°        plannen opmaakt en ondertekent die

           moeten dienen voor een

           grenserkenning, voor een mutatie, voor

           een regeling van gevallen van

           gemeenheid en voor gelijk welke

           andere akte of proces-verbaal die in een

           identificatie van onroerende eigendom

           voorzien en die ter registratie, ter

           inschrijving of ter hypothecaire

           overschrijving kunnen worden

           aangeboden.

Art. 3. §1. De graad van landmeter-expert

vastgoed kan enkel worden toegekend aan de

geslaagden voor een vergelijkend

wervingsexamen. Kunnen aan het

vergelijkingsexamen deelnemen , de houders

van:

a)         een diploma van landmeter, van

            meetkundige of van meetkundige-

            schatter van onroerende goederen,

            naargelang van het geval uitgereikt ter

            uitvoering van de koninklijke besluiten

            van 31 juli 1825 houdende bepalingen

            nopens de uitoefening van het beroep

            van landmeter, van 1 december 1921

            dat betrekking heeft op wijzigingen aan

            de beschikkingen, rakende de

            uitoefening van het beroep van

            landmeter of van 18 mei 1936 dat

            betrekking heeft op wijzigingen aan de

            bepalingen betreffende het uitoefenen

            van het beroep van meetkundige-

            schatter van onroerende goederen of

            van het Regentsbesluit van 16 juni 1947

            dat betrekking heeft op de enige proef,

            ingesteld ten behoeve van zekere

            gediplomeerden, ter verkrijging van het

            diploma van meetkundige-schatter van

            onroerende goederen;

b)         een diploma van licentiaat in de

            wetenschappen, groep aardrijkskunde,


3


 Europese Gemeenschap of een

	andere Staat die partij is bij de

overeenkomst betreffende de

Europese Economische Ruimte,

hiema 'Staat' genoemd, om, bij

het openbaar ambt, tot het

beroep van landmeter-expert

vastgoed te worden toegelaten

of deze activiteit aldaar uit te

oefenen, en dat in een Staat

behaald is.

Wordt verstaan onder diploma:

aIle diploma' s, getuigschriften

en andere titels dan weI elk

geheel van dergelijke

diploma' s, certificaten en

andere titels:

-afgegeven door een bevoegde

autoriteit in een Staat,

-waaruit blijkt dat de houder

met succes een postsecundaire

studiecyclus van ten minsten

drie jaar of een gelijkwaardige

deeltijdstudie heeft gevolgd aan

een universiteit of een instelling

voor hoger onderwijs of een

andere instelling van hetzelfde
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	dans un autre établissement du

même niveau de formation et, le

cas échéant, qu'il a suivi avec

succès la formation

professionnelle requise en plus

du cycle d'études post-

secondaires,

-dont il résulte que le titulaire

possède les qualifications

professionnelles requises pour

accéder à la profession de

géomètre-expert immobilier

dans la Fonction publique de cet

Etat ou I 'y exercer,

dès lors que la formation

sanctionnée par ce diplôme,

certificat ou autre titre a été

acquise dans une mesure

prépondérante dans la

Communauté européenne ou

l'Espace économique européen,

ou dès lors que son titulaire a

une expérience professionnelle

de trois ans certifiée par l'Etat

qui a reconnu un diplôme,

certificat ou autre titre délivré

dans un pays tiers.

Est assimilé à un diplôme tout

diplôme, certificat ou autre titre,

ou tout ensemble de tels

diplômes, certificats et aux titres,

qui a été délivré par une autorité

compétente dans un Etat membre

dès lors qu'il sanctionne une

formation acquise dans la

Communauté européenne ou

l'Espace économique européen et

reconnue par une autorité

compétente dans cet Etat comme

étant de niveau équivalent, et

qu'il y confère les mêmes droits

d'accès à la profession de

géomètre-expert immobilier ou

d'exercice de celle-ci dans la

Fonction publique;


	opleidingsniveau en, in

voorkomend geval, dat bij met

succes de beroepsopleiding

heeft gevolgd die in aanvulling

op de postsecundaire

studiecyclus wordt vereist,

-waaruit blijkt dat de houder de

vereiste beroepskwalificaties

bezit om tot het beroep van

landmeter -expert vastgoed bij

het openbaar ambt van deze

Staat te worden toegelaten of

om het er uit te oefenen,

wanneer de met het diploma,

het certificaat of de andere titel

afgesloten opleiding

overwegend in de Europese

Gemeenschap of de Europese

Economische Ruimte is genoten

of wanneer de houder ervan een

driejarige beroepservaring beeft

opgedaan, gewaarmerkt door de

Staat die een diploma, een

certificaat of een andere titel

van een derde land heeft

erkend.

Alle diploma's, certificaten en

andere titels, dan wel elk geheel

van dergelijke diploma's,

certificaten en andere titels die

door een bevoegde autoriteit in

een Staat zijn afgegeven,

worden gelijkgesteld met een

diploma indien daarmee een in

de Europese Gemeenschap of

de Europese Economische

Ruimte gevolgde opleiding

wordt afgesloten welke door

een bevoegde autoriteit in die

Staat als gelijkwaardig wordt

erkend, en daaraan dezelfde

rechten inzake toegang tot of

uitoefening van bet beroep van

landmeter -expert vastgoed bij

het openbaar ambt zijn

verbonden;
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	          2.         ou, si le demandeur a exercé à

temps plein la profession de

géomètre-expert immobilier

pendant deux ans au cours des

dix années précédentes, dans la

Fonction publique d'Etat qui ne

réglemente pas cette profession,

un titre de formation

-qui a été délivré par une

autorité compétente dans Etat,

-dont il apparaît que son titulaire

a suivi avec succès un cycle

d'études post-secondaires d'une

durée minimale de trois ans, ou

d'une durée équivalente à temps

partiel, dans une université ou un

établissement d'enseignement

supérieur ou dans un autre

établissement du même niveau

de formation d'un Etat et, le cas

échéant, qu'il a suivi avec succès

la formation professionnelle

requise en plus du cycle d'études

post -secondaires,

-et qui l'a préparé à l'exercice

de la profession de géomètre-

expert immobilier dans la

Fonction publique;

Est assimilé au titre de formation

visé à l'alinéa 1er, tout titre ou

ensemble de titres qui a été

délivré par une autorité

compétente dans un Etat, dès lors

qu'il sanctionne une formation

acquise dans la Communauté

européenne ou l'Espace

économique européen et qu'il est

reconnu comme équivalent par

l'Etat, à condition que cette

reconnaissance ait été notifiée

aux autres Etats et à la

Commission européenne.

Le Secrétaire permanent au Recrutement est

chargé, dans le cadre d'un concours de

recrutement déterminé, de recevoir les

candidatures de porteurs de titres visés au point

f) visé ci-dessus. Pour connaître la valeur des
	           2.            of, indien de aanvrager het beroep

van landmeter -expert vastgoed

gedurende twee jaar tijdens de

voorafgaande tien jaren voltijds

beeft uitgeoefend in het openbaar

ambt van een Staat waar dat beroep

niet gereglementeerd is, een

opleidingtitel

-afgegeven door een bevoegde

autoriteit in een Staat,

-waaruit blijkt dat de houder ervan

met succes een post- secundaire

studiecyclus van ten minste drie

jaar of een gelijkwaardige

deeltijdstudie beeft gevolgd aan

een universiteit of een instelling

van hoger onderwijs of een andere

instelling van hetzelfde

opleidingsniveau in een Staat, en,

in voorkomend geval, dat hij met

succes de beroepsopleiding heeft

gevolgd die in aanvulling op de

post- secundaire studiecyclus wordt

vereist,

-en die hem op de uitoefening van

bet beroep van landmeter -expert

vastgoed bij bet openbaar ambt

beeft voorbereid;

Alle titels, dan wel elk geheel van

dergelijke titels die door een

bevoegde autoriteit in een Staat zijn

afgegeven, worden met de in het

eerste lid bedoelde opleidingstitel

gelijkgesteld, indien daarmee een

in de Europese Gemeenschap of de

Europese Economische Ruimte

gevolgde opleiding, wordt

afgesloten welke door de Staat als

gelijkwaardig is erkend, mits de

andere Staten en de Europese

Commissie van deze erkenning in

kennis zijn gesteld.

De Vaste Wervingssecretaris, in het raam van

een bepaald vergelijkend wervingsexamen,

wordt ermee belast de kandidaturen in te

zamelen van houders van titels bedoeld in

bovenvermeld punt f). Om de waarde van de
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	titres présentés, le Secrétaire permanent soumet

pour avis, ces titres aux autorités compétentes

en matière d' enseignement.

Il prend alors les décisions prévues à l' article 8, 1

§2, de la Directive 89/48/CEE relative à un 

système général de reconnaissance des 

diplômes d'enseignement supérieur qui 

mentionnent des formations professionnelles 

d'une durée minimale de trois ans, en ce

compris l'application éventuelle des

dispositions de compensation prévues en son

article 4.

§2. Les diplômes dont question au § 1er,1°, a)

à e) ci-dessus doivent être délivrés par des

institutions d'enseignement ou de formation

organisées, reconnues ou subventionnées par .

l'Etat ou les Communautés.

Chapitre Il. Modification de l'arrêté royal

du 8 janvier 1973 fixant le statut du 

personnel de certains organismes d’intérêt 

public.
Art.4. L'article 3, § 1er, de l'arrêté royal du 8 

janvier 1973 fixant le statut du personnel de

certains organismes d'intérêt public, modifié 

par les arrêtés royaux des 20 août 1973, 10 mai 

1976, 13 septembre 1979, 26 janvier 1984, 12 

juillet 1987, 25 novembre 1993, 14 septembre 

i994, 17 et 31 mars 1995, 10 avril 1995, 6 

février 1997 et 15 septembre 1997, est 

complété comme suit:

"40° arrêté royal du …. 1999 relatif à l’exercice 

de la fonction de géomètre-expert immobilier 

au sein de la fonction publique administrative 

fédérale."

Chapitre III. Dispositions finales

Art. 5. Le présent arrêté entre en vigueur le

jour de sa publication au Moniteur belge.


	voorgestelde titels te kennen, legt de Vaste

Wervingssecretaris ze voor advies voor aan de

overheden die bevoegd zijn inzake onderwijs.

Hij neemt dan de beslissingen bepaald bij

artikel 8, §2, van de richtlijn 89/48/EEG

betreffende een algemeen stelsel van erkenning

van hoger onderwijsdiploma's waarmee

beroepsopleidingen van ten minste drie jaar

worden afgesloten, met inbegrip van de

compensatiebepalingen in artikel 4.

§2. De diploma's waarvan sprake is in de

bovenvermelde § 1, 1°, a) tot e ), moeten worden

uitgereikt door onderwijs- of

opleidingsinstellingen, georganiseerd, erkend of

gesubsidieerd door het Rijk of de

Gemeenschappen.

Hoofdstuk II. Wijziging van het koninklijk

besluit van 8 januari 1973 tot vaststelling

van het statuut van het personeel van

sommige instellingen van openbaar nut.

Art.4. Artikel3, § 1, van het koninklijk besluit

van 8 januari 1973 tot vaststelling van het

statuut van het personeel van sommige

instellingen van openbaar nut, gewijzigd bij de

koninklijke besluiten van 20 augustus 1973, 10

mei 1976, 13 september 1979,26 januari 1984,

12 ju1i 1987, 25 november 1993, 14 september

1994, 17 en 31 maart 1995, 10 april 1995,6

februari 1997, en 15 september 1997, wordt

aangevuld als volgt:

"40° Koninklijk besluit van …… 1999

betreffende de uitoefening van het ambt van

landmeter -expert onroerende goederen in het

federaal administratief openbaar ambt."

Hoofdstuk III. Slotbepalingen

Art. 5. Dit besluit treedt in werking op de dag

van de publicatie in het Belgisch Staatsblad.
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	Art.6. Nos Ministres et Nos Secrétaires d'Etat

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à

Par le Roi:

Le Ministre de la Fonction Publique,


	Art.6. Onze Ministers en Onze

Staatssecretarissen zijn, ieder wat hem betreft,

belast met de uitvoering van dit besluit.

Gegeven te

Van Koningswege:

De Minister van Ambtenarenzaken,




André FLAHAUT

8

Bijlage 7
ANNEXE III

Avant-projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 6 septembre 1993

protégeant le titre professionnel et l'exercice de la profession d'agent immobilier

et rapportant l'arrêté royal du 18 janvier 1995 protégeant le titre professionnel

et l'exercice de la profession de géomètre-expert juré.
ALBERT II, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut,

Vu la loi-cadre du 1er mars 1976 réglementant la protection du titre professionnel et

l'exercice des professions intellectuelles prestataires de services, notamment les

articles 1er et 2, modifiés par les lois des 15 juillet 1985,30 décembre 1992 et 10

février 1998;

.Vu la loi du 6 août 1993 abrogeant l'arrêté royal du 31 juillet 1825 concernant les

dispositions relatives à l'exercice de la profession d'arpenteur;

Vu la requête introduite par l'Union belge des Géomètres-Experts immobiliers et la

Fédération royale des Géomètres-Experts indépendants, publiée au Moniteur belge du

29 novembre 1990;

Vu l'avis du Conseil supérieur des Classes moyennes rendu le 25 avri11991;

Vu l'avis du Conseil Supérieur des Classes moyennes rendu le au sujet du présent

arrêté;

Vu l'avis du Conseil national de l'Institut professionnel des agents immobiliers rendu

le ...au sujet de la modification de l'arrêté royal du 6 septembre 1993 protégeant le

titre professionnel et l'exercice de la profession d'agent immobilier;

Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article

3, § 1 er, remplacé par la loi du 4 juillet 1989 et modifié par la loi du 4 août 1996;

Vu l'urgence;

Considérant qu'il importe, dans l'intérêt du public et des professions concernées, de

permettre dans le plus bref délai l'organisation de la profession indépendante de

géomètre-expert immobilier par son intégration au sein de l'Institut professionnel des

agents immobiliers appelé ainsi à devenir l'Institut professionnel des agents

immobiliers et des géomètres-experts immobiliers;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture et des Petites et Moyennes

Entreprises,

Nous avons arrêté et arrêtons :

2

Chapitre 1er: Modifications à l'arrêté royal du 6 septembre 1993

protégeant le titre professionnel et l'exercice de la profession d'agent

immobilier
Article 1er. L'intitulé de l'arrêté royal est remplacé par l'intitulé suivant :

" Arrêté royal protégeant les titres professionnels et l'exercice des professions

d'agent immobilier et de géomètre-expert immobilier"

Art. 2. L'article 1er de l'arrêté royal est remplacé par la disposition suivante :

" Il est créé un Institut professionnel des agents immobiliers et des géomètres-

experts immobiliers (I.P.I.G.) dont les règles d'organisation et de

fonctionnement sont, sous réserve des dispositions particulières prévues dans

.le présent arrêté, déterminées par l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services."

Art. 3. L'article 2 de l'arrêté royal est remplacé par la disposition suivante :

"Nul ne peut exercer en qualité d'indépendant, à titre principal ou accessoire,

la profession d'agent immobilier et/ou celle de géomètre-expert immobilier,

ou porter le titre professionnel d' "agent immobilier agréé I.P .I.G." et/ou celui

de "géomètre-expert immobilier agréé I.P.I.G.", d' "agent immobilier

stagiaire" et/ou de "géomètre-expert immobilier stagiaire", s'il n'est inscrit au

tableau des titulaires de ces professions ou sur la liste des stagiaires tenus par

l'Institut ou si, étant établi à l'étranger, il n'a obtenu l'autorisation d'exercer

occasionnellement cette profession. Le tableau des titulaires et la liste des

stagiaires sont constitués d'une liste des agents immobiliers et d'une liste des

.géomètres- experts immobiliers.

Les personnes inscrites au tableau des titulaires ou sur la liste des stagiaires

en application de l'article 5, §ter, 1°, e) ou de l'article 9, §ler, 1°, h) du

présent arrêté ont le droit de faire usage de leur titre de formation licite de

l'Etat d'origine ou de provenance et éventuellement de son abréviation, dans

la langue de cet Etat. Dans ce cas, ce titre doit être suivi des noms et lieu de

l'établissement ou du jury qui l'a délivré."

Art. 4. Le titre " De la profession et du titre d'agent immobilier" est introduit à la

suite de l'article 2.

Art. 5. A l'article 4, alinéa 2, le sigle "I.P .1." est remplacé par le sigle "I.P .I.G.".
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Art. 6. L'article 5, §ler, 1°, d), est complété par les mots "et des géomètres-

experts immobiliers".

Art. 7. Le dernier alinéa de l'article 5, § 1er, 1° est remplacé par la disposition

suivante :

"Est assimilé au diplôme tout titre ou ensemble de titres qui a été délivré par une autorité

compétente dans un Etat, dès lors qu'il sanctionne une formation acquise dans la

Communauté européenne ou l'Espace économique européen et qu'il est reconnu comme

équivalent par l'Etat, à condition que cette reconnaissance ait été notifiée aux autres

Etats et à la Commission européenne."

Art. 8. L'article 5, §ler, 3°, est complété par les mots "et des géomètres-experts

.immobiliers".

Art. 9. A l'article 6, alinéa 2, les mots "et des géomètres-experts immobiliers" sont

insérés entre les mots "immobiliers" et "peut".

Art.10. Le titre "De la profession et du titre de géomètre-expert immobilier" est

introduit à la suite de l'article 7.

Art.11. Les dispositions suivantes sont introduites dans l'arrêté, sous le titre "De la

profession et du titre de géomètre-expert immobilier" :

" Art. 8. Exerce l'activité professionnelle de géomètre-expert immobilier au sens du

présent arrêté celui qui, dans le cadre d'activités immobilières, exerce aussi les

activités suivantes, d'une manière habituelle et indépendante et pour le compte

de tiers:

1° des bornages;

2° l'établissement et la signature des plans devant servir à une reconnaissance de

limites, à une mutation, à un règlement de mitoyenneté, et à tout autre acte ou

procès-verba1 constituant une identification de la propriété foncière, et qui

peuvent être présentés aux formalités de l'enregistrement, de l'inscription ou de la

transcription hypothécaire.

Il doit avoir prononcé le serment prévu à l'article 2 de la loi du 6 août 1993 abrogeant

l'arrêté royal du 31 juillet 1825 concernant les dispositions relatives à l 'exercice de la

profession d'arpenteur .

Art. 9. § 1er Les titulaires de la profession réglementée de géomètre-expert

immobilier doivent satisfaire aux obligations suivantes :
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1° Etre porteurs d'un des diplômes suivants :

a) un diplôme d'arpenteur. de géomètre-arpenteur ou de géomètre-expert immobilier

délivré, selon le cas, en application des arrêtés royaux des 31 juillet 1825 contenant

des dispositions relativement à l'exercice de la profession d'arpenteur, 1er décembre

1921 relatif à des modifications aux dispositions concernant l'exercice de la

profession de géomètre-arpenteur ou 18 mai 1936 portant modifications aux

dispositions concernant l'exercice de la profession de géomètre-expert immobilier ou

de l'arrêté du Régent du 16 juin 1947 instituant une épreuve unique à l'intention de

certains diplômés, pour l'obtention du diplôme de géomètre-expert immobilier;

b) un diplôme de licencié en sciences, groupe géographie, option géométrie; un

diplôme de licencié en géométrologie;

c) un diplôme d'ingénieur industriel en construction option

géomètre;

d) un diplôme de gradué "géomètre-expert immobilier" ou de gradué

en "construction et immobilier, option mesurage";

e) un diplôme universitaire ou de niveau universitaire ou de l'enseignement

technique supérieur compatible avec l'exercice de la profession de géomètre-

expert immobilier et reconnu par le Roi après avis de l'Institut professionnel des

agents immobiliers et des géomètres-experts immobiliers;

f) un diplôme équivalent à l'un des titres repris ci-dessus et délivré par un jury

d'Etat ou de Communauté;

g) un diplôme délivre par tout autre établissement de niveau comparable reconnu

par le Roi après avis de l'Institut professionnel des agents immobiliers et des

géomètres-experts immobiliers;

h) 1. un diplôme prescrit par un autre Etat membre de la Communauté européenne

ou un autre Etat qui est partie à l' Accord sur l'Espace économique européen,

dénommé ci-après "Etat", pour accéder à la profession de géomètre-expert

immobilier sur son territoire ou l'y exercer, et qui a été obtenu dans un Etat. 

On entend par diplôme :

tout diplôme, certificat ou autre titre ou tout ensemble de tels diplômes,

certificats ou autres titres:

-qui a été délivré par une autorité compétente dans un Etat,
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-dont il résulte que le titulaire a suivi avec succès un cycle d'études

post-secondaires d'une durée minimale de trois ans, ou d'une durée équivalente à

temps partiel, dans une université ou un établissement d'enseignement supérieur

ou dans un autre établissement du même niveau de formation et, le cas échéant,

qu'il a suivi avec succès la formation professionnelle requise en plus du cycle

d'études post-secondaires;

-dont il résulte que le titulaire possède les qualifications professionnelles requises

pour accéder à la profession réglementée de géomètre-expert immobilier dans cet Etat

ou l'exercer, dès lors que la formation sanctionnée par ce diplôme, certificat ou autre titre

a été acquise dans une mesure prépondérante dans la Communauté européenne ou

l'Espace économique européen, ou dès lors que son titulaire a une expérience

professionnelle de trois ans certifiée par l'Etat qui a reconnu un diplôme, certificat ou

autre titre délivré dans un pays tiers.

Est assimilé a un diplôme tout diplôme, certificat ou autre titre, ou tout ensemble de tels

diplômes, certificats et autres titres, qui a été délivré par une autorité compétente dans un

Etat dès lors qu'il sanctionne une formation acquise dans la Communauté européenne

l'Espace économique européen et reconnue par une autorité compétente dans cet Etat

comme étant de niveau équivalent, et qu'il y confère les mêmes droits d'accès à la

profession réglementée de géomètre-expert immobilier ou d'exercice de celle-ci;

2. Si l'intéressé a exercé à plein temps la profession de géomètre-expert immobilier

pendant deux ans au cours des dix années précédentes dans un autre Etat qui ne

réglemente pas cette profession, un diplôme :

-qui a été délivré par une autorité compétente dans un Etat;

-dont il résulte que le titulaire a suivi avec succès un cycle d'études post-secondaires

d'une durée minimale de trois ans, ou d'une durée équivalente à temps partiel, dans une

université ou un établissement d'enseignement supérieur ou dans un autre établissement

du même niveau de formation d'un Etat et, le cas échéant, qu'il a suivi avec succès la

formation professionnelle requise en plus du cycle d'études post-secondaires

-et qui l'a préparé à l'exercice de cette profession.

Est assimilé au diplôme tout titre ou ensemble de titres qui a été délivré par une autorité

compétente dans un Etat, dès lors qu'il sanctionne une formation acquise dans la

Communauté européenne ou l'Espace économique européen et qu'il est reconnu comme

équivalent par l'Etat, à condition que cette reconnaissance ait été notifiée aux autres

Etats et à la Commission européenne.

2° assumer personnellement la responsabilité de tout acte professionnel;
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3° respecter les régIes de déontologie élaborées par l'Institut professionnel

des agents immobiliers et des géomètres-experts immobiliers;

4° être tenus au secret professionnel-

§ 2. Les diplômes dont question au § 1er,1°, a) à e) ci-dessus doivent être

délivrés par des institutions d'enseignement ou de formation organisées,

reconnues ou subventionnées par l 'Etat ou les Communautés.

Art.10. L'inscription au tableau des titulaires est subordonnée à

l'accomplissement de manière satisfaisante d'un stage comportant l'équivalent

de deux cents jours de travaux pratiques effectués au cours d'une période de

douze mois au minimum et de trente-six mois au maximum.

Les porteurs d'un des diplômes repris à l'article 9, § 1er,1° , h), du présent arrêté sont

8 dispensés du stage. Néanmoins, dans les cas énumérés à l'article 4, §1er, b de la directive

89/48/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative à un système général de

reconnaissance des diplômes d'enseignement supérieur qui sanctionnent des formations

professionnelles d'une durée minimale de trois ans, pour obtenir leur inscription au

tableau des titulaires, la chambre exécutive de l'Institut professionnel des agents

immobiliers et des géomètres-experts immobiliers peut leur imposer, à leur choix, soit

d'accomplir un stage d'adaptation comportant l'équivalent de deux cents jours de travaux

pratiques effectués au cours d'une période de douze mois au minimum et de trente-six

mois au maximum soit de se soumettre à une épreuve d'aptitude.

Les modalités du stage et de son évaluation sont déterminées dans le règlement de stage

de l'Institut; le stagiaire est inscrit sur la liste des stagiaires tenue à jour par la chambre

exécutive. Les modalités de l'épreuve d'aptitude, de l'établissement de la liste des

matières et le statut du demandeur qui souhaite s'y préparer sont déterminés dans le

règlement de stage de l'Institut, dans le respect des règles du droit communautaire, et, en

particulier, des dispositions de l'article 1er, 9 , de la directive précitée

Art. 11. Les personnes qui, à la date d'entrée en vigueur de la présente disposition,

exercent depuis trois mois au moins l'activité professionnelle visée à l'article 8 pour leur

propre compte ou, en tant que mandataires ou organes, pour le compte d'une personne

morale, sont inscrites à leur demande sur la liste visée à l'article 17, § 1er, de la loi-cadre

du 1er mars 1976, conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 24 juin 1987

organisant le régime transitoire visé à 1 'article 17 de la loi-cadre du 1er mars 1976

réglementant la protection du titre professionnel et l'exercice des professions intellec-

tuelles prestataires de services.

Par dérogation à l'article 2 de l'arrêté du 24 juin 1987 précité :
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1° la preuve de l'immatriculation au registre du commerce sous la rubrique

" bureau de géomètre" pourra toutefois remplacer valablement soit l'un des

deux documents pouvant établir l'exercice de la profession pour propre

compte, soit, dans la mesure où il est également satisfait à l'article 2, § 2, 1° de

l' arrêté du 24 juin 1987, le document pouvant établir l'exercice de la

profession pour le compte d'une personne morale.

2° le document prévu à l'article 2, § 1er, 4°, de l'arrêté du 24 juin 1987 pourra,

le cas échéant, être remplacé par une attestation délivrée par l'Institut national

d'assurances sociales pour travailleurs indépendants, certifiant qu'en vertu

d'une convention internationale la législation sociale d'un autre pays que la

Belgique est applicable au demandeur. Avant que cette attestation ne soit

délivrée, le demandeur doit fournir la preuve qu'il s'est effectivement soumis

aux obligations en matière de sécurité sociale dans l'autre pays précité. Il doit

8 également ressortir de cette preuve la qualification (travailleur indépendant ou

salarié) donnée par cet autre pays à l 'activité professionnelle exercée sur son

territoire.

Art. 12. Les personnes qui, dans les deux ans qui suivent l'année de l'entrée en

vigueur de la présente disposition, ont exercé l'activité réglementée dans un

lien de subordination ou sous statut, durant au moins un an, peuvent, si elles

désirent exercer la profession en qualité de travailleur indépendant, obtenir

leur inscription au tableau des titulaires de l'Institut professionnel des agents

immobiliers et des géomètres-experts immobiliers sans devoir accomplir le

stage, à condition :

1° d'être titulaire d'un des diplômes énumérés à l'article 9, § 1er, 1° du présent

arrêté;

2° de prouver qu'elles ont exercé pendant la période considérée l 'activité

réglementée, à l'aide des deux documents suivants :

a) un contrat d'emploi ou une attestation patronale indiquant la période

d'occupation et la nature précise des fonctions exercées;

b) une attestation du contrôleur des Contributions directes relative aux

déclarations aux impôts sur les revenus faites par l'intéressé pendant la période

d'activité exigée ou une attestation de l'Office national de Sécurité sociale

certifiant que des cotisations ont été versées pour des prestations effectuées par

l'intéressé pendant cette période.".

Art. 12.Le titre " Dispositions particulières relatives à l'organisation et au

fonctionnement de l'Institut." est introduit à la suite de l'article 12.
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Art. 13.Les dispositions suivantes sont introduites dans l'arrêté sous le titre

"Dispositions particulières relatives à l'organisation et au fonctionnement de

l'Institut" :

" Art. 13. Par dérogation à l'article 1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 27

novembre 1985 déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des

instituts professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, le Conseil national est composé de quatorze membres effectifs et de

quatorze membres suppléants d'expression française, de quatorze membres

effectifs et de quatorze membres suppléants d'expression néerlandaise.

Sans préjudice de l' article 3 de l' arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, neuf membres effectifs et neuf membres suppléants d'expression

8 française, neuf membres effectifs et neuf membres suppléants d'expression

néerlandaise sont élus parmi les candidats inscrits sur la liste du tableau des

titulaires qui comprend le plus de membres.

Cinq membres effectifs et cinq membres suppléants d'expression française,

cinq membres effectifs et cinq membres suppléants d'expression néerlandaise

sont élus parmi les candidats inscrits sur la liste du tableau des titulaires

comprenant le moins de membres.

Art. 14. Par dérogation à l'article 7, §1er, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 27

novembre 1985 déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des

instituts professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, chaque Chambre exécutive comprend dix membres effectifs et dix

membres suppléants. Elles sont présidées soit par un magistrat effectif ou

honoraire, soit par un avocat inscrit depuis au moins dix ans à un tableau de

l'Ordre des Avocats, ou par leur suppléant respectif qui doit satisfaire aux

mêmes conditions.

Sans préjudice de l'article 8, §2, de l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, six membres effectifs et six membres suppléants sont élus parmi les

candidats inscrits sur la liste du tableau des titulaires comprenant le plus de

membres.

Quatre membres effectifs et quatre membres suppléants sont élus parmi les

candidats inscrits sur la li3te du tableau des titulaires comprenant le moins de

membres.
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Les Chambres exécutives ne comprennent que des membres effectifs ou

suppléants élus parmi les candidats inscrits sur la liste des titulaires de la

profession d'agent -immobilier lorsqu'elles sont amenées à exercer leurs

compétences à l'égard d'un ou de plusieurs agents immobiliers, titulaire,

stagiaire ou personne autorisée à exercer la profession à titre occasionnel.

Les Chambres exécutives ne comprennent que des membres effectifs ou

suppléants élus parmi les candidats inscrits sur la liste des titulaires de la

profession de géomètre-expert immobilier lorsqu'elles sont amenées à exercer

leurs compétences à l'égard d'un ou de plusieurs géomètres-experts

immobiliers, titulaire, stagiaire ou personne autorisée à exercer la profession à

titre occasionnel.

Lorsqu'un titulaire, un stagiaire ou une personne autorisée à exercer la

profession à titre occasionnel exerce les professions d'agent immobilier et de

géomètre expert-immobilier ou porte les deux titres, ou en cas de contestation

entre titulaires, stagiaires ou personnes autorisées à exercer la profession à titre

occasionnel et exerçant des professions différentes, la Chambre exécutive

comprend, en nombre égal, des membres effectifs ou suppléants élus panni

les candidats inscrits sur la liste des titulaires de la profession d'agent

immobilier et sur la liste des titulaires de la profession de géomètre-expert

immobilier .

Les alinéas quatre à six sont également d'application aux Chambres exécutives

réunies.

Art. 15. Par dérogation à l'article 7, §2, de l'arrêté royal du 27 novembre

1985 déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des

instituts professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, chaque Chambre d'appel comprend, outre un président et un vice-

président, six membres effectifs et six membres suppléants.

Sans préjudice de l'article 8, §2, de l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, quatre membres effectifs et quatre membres suppléants sont élus

parmi les candidats inscrits sur la liste du tableau des titulaires comprenant le

plus de membres.

Deux membres effectifs et deux membres suppléants sont élus panni les

candidats inscrits sur la liste du tableau des titulaires comprenant le moins de

membres.
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Les Chambres d'appel ne comprennent que des membres effectifs ou

suppléants élus parmi les candidats inscrits sur la liste des titulaires de la

profession d'agent -immobilier lorsqu'elles sont amenées à exercer leurs

compétences à l'égard d'un ou de plusieurs agents immobiliers, titulaire,

stagiaire ou personne autorisée à exercer la profession à titre occasionnel.

Les Chambres d'appel ne comprennent que des membres effectifs ou

suppléants élus parmi les candidats inscrits sur la liste des titulaires de la

profession de géomètre-expert immobilier lorsqu'elles sont amenées à exercer

leurs compétences à l'égard d'un ou de plusieurs géomètres-experts

immobiliers, titulaire, stagiaire ou personne autorisée à exercer la profession à

titre occasionnel.

Lorsqu 'un titulaire, un stagiaire ou une personne autorisée à exercer la

profession à titre occasionnel exerce les professions d'agent immobilier et de

géomètre expert-immobilier ou porte les deux titres, ou en cas de contestation

entre titulaires, stagiaires ou personnes autorisées à exercer la profession et

exerçant des professions différentes, la Chambre d'appel comprend, en nombre

égal, des membres effectifs ou suppléants élus parmi les candidats inscrits sur

la liste des titulaires de la profession d'agent immobilier et sur la liste des

titulaires de la profession de géomètre-expert immobilier.

Les alinéas quatre à six sont également d'application aux Chambres d'appel

réunies.

Art. 16. Par dérogation à l'article 39 de l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, le Conseil national ne délibère valablement que sous la présidence de

son président ou de son vice-président, en présence de dix membres au moins

de chaque appartenance linguistique. Le commissaire du gouvernement doit

avoir été valablement convoqué.

Si le quorum requis n'est pas atteint, le Conseil est convoqué à une date

postérieure.

Il délibère alors valablement lorsque six membres de chaque appartenance

linguistique sont présents.

Art. 17. Sans préjudice de l'article 40 de l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, les décisions du Conseil national ne concernant que l'une des

deux professions doivent en outre recueillir la majorité absolue des voix au

sein des membres du Conseil national élus parmi les candidats inscrits sur la

liste des titulaires de cette profession. ".
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Chapitre Il : Abrogation de l'arrêté royal de l'arrêté royal du 18 janvier

1995 protégeant le titre professionnel et l'exercice de la profession de

géomètre-expert juré.
Art. 14. L'arrêté royal du 18 janvier 1995 protégeant le titre professionnel et

l' exercice de la profession de géomètre-expert juré est rapporté.

Chapitre III : Dispositions transitoires

Art. 15. Jusqu'aux prochaines élections des membres du Conseil national, des

chambres exécutives et des chambres d'appel de l'Institut, les géomètres-

experts immobiliers sont associés au fonctionnement de I 'Institut par la

cooptation, au Conseil national, par les membres du Conseil national de

I 'Institut, de cinq géomètres-experts immobiliers effectifs et de cinq

géomètres-experts immobiliers suppléants d'expression néerlandaise ainsi que

de cinq géomètres-experts immobiliers effectifs et de cinq géomètres-experts

immobiliers suppléants d'expression française, parmi les personnes figurant

sur les listes de titulaires de la profession de géomètre-expert immobiliers

établies par les Conseils d' agréation et transmises au Ministre qui a les Classes

moyennes dans ses attributions, et qui ont payé la provision prévue à l'article

17, §2, de la loi.

Ces personnes ont voix consultative et ne sont pas membres du Conseil

national.

Art. 16. Les personnes figurant sur les listes de titulaires de la profession de

géomètre-expert immobilier établies par les Conseils d' agréation et transmises

au Ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions sont inscrites au

8 tableau des titulaires de l'Institut le jour de la première réunion des

chambres exécutives suivant les prochaines élections de l'Institut.

Art. 17. Par dérogation aux articles 69 à 73bis de l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, le bureau du Conseil national de l'Institut procède aussi aux

opérations électorales pour les premières élections de candidats inscrits sur les

listes de titulaires de la profession de géomètre-expert immobilier établies par

les Conseils d'agréation et transmises au Ministre qui a les Classes moyennes

dans ses attributions.
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Sans préjudice de l'article 10 de l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, le bureau du Conseil national comprend, à cet effet, un géomètre-

expert immobilier effectif et un géomètre-expert immobilier suppléant

d'expression néerlandaise et un géomètre-expert immobilier effectif et un

géomètre-expert immobilier suppléant d'expression française, désignés par le

Ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions parmi les géomètres-

experts immobiliers cooptés par les membres du Conseil national de l'Institut

au dit Conseil.

Ces premières élections ont lieu dans le cadre des prochaines élections

des membres du Conseil national, des chambres exécutives et des chambres

d'appel de l'Institut.

Peuvent y participer les personnes inscrites sur les listes de titulaires de la

profession de géomètre-expert immobilier établies par les Conseils d'agréation

et transmises au Ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions, qui

ont payé la provision prévue à l'article 17, §2 de la loi.

Peuvent être candidats à ces premières élections, les personnes mentionnées à

l'alinéa précédent qui sont âgées de trente ans au moins et qui produisent un

certificat de bonne conduite, vie et mœurs .

L'ensemble des listes de titulaires de la profession de géomètre-expert

immobilier établies par les Conseils d'agréation et transmises au Ministre qui a

les Classes moyennes dans ses attributions est, pour ces élections, assimilé à

une liste du tableau des titulaires.

Les personnes visées à l'alinéa 4 sont informées par une circulaire du

Président de l'Institut de la date et des heures fixées pour les élections en

même temps que les membres inscrits au tableau des titulaires de l'Institut. La

circulaire précise la date ultime pour la réception des candidatures.

Sans préjudice de l'article 62, §2, de l'arrêté royal du 27 novembre 1985

déterminant les règles d'organisation et de fonctionnement des instituts

professionnels créés pour les professions intellectuelles prestataires de

services, les chambres d'appel réunies comprennent deux géomètres-

experts immobiliers de chaque appartenance linguistique désignés par le

Ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions parmi les géomètres-

experts immobiliers cooptés par les membres du Conseil national de l'Institut

au dit Conseil qui ne faisaient pas partie du bureau électoral pour connaître des

recours dirigés contre les élections au cours desquelles auront lieu les

premières élections de candidats inscrits sur les listes de titulaires de la

profession de géomètre-expert immobilier établies par les Conseils d'agréation

et transmises au Ministre qui a les Classes moyennes dans ses attributions.
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Art. 18. Les dispositions introduites par l'article 13 du présent arrêté sont applicables

à partir des prochaines élections des membres du Conseil national, des

chambres exécutives et des chambres d'appel de l'Institut.

Art. 19. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Art.20. Notre Ministre de l' Agriculture et des Petites et Moyennes Entreprises est

chargé de l' exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le ……………….  1999.

                                  ALBERT

                                  Par le Roi :

Le Ministre des Petites et Moyennes Entreprises,

                          KAREL PINXTEN

Bijlage 8

PANDECTES  BELGES - PASICRISIE   CASSATIEHOF

Erreur Matérielle

L’erreur consiste à croire vrai ce qui est faux, ou faux ce qui est vrai .

( Pandectes Belges – Verbo Erreur – n° 1 )

L’erreur, par elle-même, est impuissante à créer le droit, puisque celui-ci est ce qui est vrai et juste. Il ne faut donc pas prendre à la lettre la maxime que «  l’erreur commune fait droit » ; interprété littéralement, cet adage serait un non-sens philosophique .

( Pandectes Belges – Verbo Erreur – n° 4 )

Il est de principe, en doctrine et en jurisprudence, que les erreurs matérielles ne nuisent pas. S’il en était autrement, on donnerait à l’erreur l’autorité du droit. En thèse donc, les erreurs matérielles peuvent être réparées.

( Pandectes Belges – Verbo Erreur matérielle – n° 1 )

Législativement, l’erreur d’une loi ne peut être réparée que par une loi. C’est élémentaire. ….

( Pandectes Belges – Verbo Erreur matérielle – n° 97)

On discute, en effet, la question de savoir si, lorsqu’une erreur matérielle s’est glissée dans le texte d’une loi légalement publiée, les tribunaux pourront rectifier l’erreur.

( Pandectes Belges – Verbo Erreur matérielle – n° 98)

En refusant, d’une manière absolue, aux tribunaux le droit de rectifier les erreurs matérielles des textes de lois, on les obligerait à rejeter, comme dépourvus de sens et d’applicabilité pratique, des textes qui, rectifiés, conduisent à des résultats utiles et conformes à la volonté du législateur. Mais le pouvoir judiciaire ne doit pas perdre de vue que la rectification des textes de lois est un moyen extrême.

( Pandectes Belges – Verbo Erreur matérielle – n° 103)

Lorsque le texte officiel d’une loi révèle par lui-même qu’une faute évidente s’est glissée dans son impression, les tribunaux ne sont pas liés par cette erreur matérielle lorsqu’ils recherchent la véritable portée de ses termes.

( Pandectes Belges – Verbo Erreur matérielle – n° 109)

C’est ainsi, par exemple, qu’il résulte de la rédaction et de la ponctuation de l’art. 134 de la loi du 18 mai 1873, sur les sociétés, que le mot opéré, bien qu’il soit orthographié au pluriel, se rapporte au mot prélèvement et non aux mots bénéfices réels. Le président de la cour d’assises, par conséquent, pourra, dans ses questions, restituer au mot opéré son orthographe véritable et le rattacher à prélèvement. 

( Pandectes Belges – Verbo Erreur matérielle – n° 110)

Interprétation des lois.

Interpréter une loi, c’est en saisir le sens dans son application à un cas particulier.

( Pandectes Belges – Verbo Interprétation des lois.– n° 1)

L’interprétation par voie de doctrine est grammaticale ou logique. La première a pour objet de fixer le sens des mots dont le législateur s’est servi ; la seconde fait connaître l’esprit de la loi, les motifs qui ont guidé ses auteurs.

( Pandectes Belges – Verbo Interprétation des lois.– n° 8)

Cette distinction ne fait qu’indiquer la procédé à l’aide duquel on arrive à dégager la pensée du législateur. En réalité, les deux interprétations concourent ou plutôt se confondent dans la pratique.

( Pandectes Belges – Verbo Interprétation des lois.– n° 9)

En résumé, il n’est permis à l’interprète de s’éloigner de la lettre de la loi que lorsqu’elle laisse quelque doute, ou qu’il est démontré que, quoique claire, elle n’exprime pas la vraie pensée du législateur.

( Pandectes Belges – Verbo Interprétation des lois.– n° 21)

L’interprétation judaïque sacrifierait l’esprit à la lettre. Pour vivifier le texte, il faut recourir à l’histoire, aux travaux préparatoires, aux discussions, à la tradition, au droit antérieur. L’interprète se trouve entre deux écueils : méconnaître les innovations, fausser l’esprit au nom du progrès.

( Pandectes Belges – Verbo Interprétation des lois.– n° 24)

Application de la loi.

L’application de la loi constitue la mission même du pouvoir judiciaire. Entre les lois, qui ne sont que des déclarations de principe et les circonstances actuelles auxquelles ces principes doivent être appliqués, le rapport n’est pas immédiat : il ne peut être établi ni par le législateur, ni par l’individu. Cette tâche incombe à l’autorité judiciaire.

( Pandectes Belges – Verbo Application de la loi.– n° 1)

Le juge ne fait donc pas le droit, il le déclare, il dit pour droit. Cet élément de son autorité constitue la juridiction, à laquelle on oppose le commandement, qui en est la sanction.

( Pandectes Belges – Verbo Application de la loi – n° 3)

Si une erreur de texte manifeste s’est glissée dans une loi, le juge peut-il la redresser, dans l’application ? La réponse, que dicte le bon sens, a été donnée par notre cour suprême à propos de l’art.134 de la loi du 18 mai 1873, dans lequel le mot opérés doit se lire au singulier, de manière à s’accorder avec le mot prélèvement. ( Cass., 4 mars 1879, Pas., 1879 , p.159 )

( Pandectes Belges – Verbo Application de la loi– n° 36)

Le texte officiel dudit article 134 est susceptible de rectification, en ce sens que le mot opérés doit se lire au singulier, de manière à s’accorder avec le mot prélèvement.

( Cass., 4 mars 1879, Pas., 1879 , p.159 )

Considérant que la portée de l’article 134 (de la loi du 18 mai 1873) ressort de l’ensemble de son texte, des motifs qui l’ont dicté et des travaux parlementaires ; …

( Cass., 4 mars 1879, Pas., 1879 , p.164 )

Considérant que le pourvoi, invoquant la circonstance que le mot opérés a été orthographié au pluriel, …

Qu’il faut donc nécessairement admettre que dans la disposition dont il s’agit le mot opéré se rapporte au prélèvement ;

Considérant que pour donner à la 591ème question sa véritable portée, pour lui enlever toute obscurité et permettre au jury d’y répondre en pleine connaissance, la cour d’assise avait le droit et le devoir de corriger l’erreur matérielle ci-dessus signalée et de proclamer ainsi le véritable sens de la loi ;

Qu’en se joignant ensuite à la majorité du jury sur la réponse à la question ainsi posée et en prononçant en conséquence l’arrêt définitif de condamnation, la cour, loin de violer les textes invoqués, en a fait au contraire une saine application dans les trois arrêts dénoncés ;

( Cass., 4 mars 1879, Pas., 1879 , p.165 )

